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[Délibération relative à Dissolution du Syndicat Mixte d'exploitation du mini-car Anglès Brassac]

Séance du 07 novembre 2024
Délibération n°D_2024_135

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 24
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés : 10

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont« contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 07 novembre 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 09 octobre 2024, s'est réuni sous la présidence de
Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne
BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL,
Isabelle CALVET, Marie CASARES, Richard COLLET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard
DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Georges
MEROU, Didier SENEGAS, Christian THERON, Daniel VIDAL

Représentés : Véronique ARMENGAUD représentée par Michel FARENC, Alexis BENAMAR
représenté par Christian BARDY, André CABROL représenté par Pierre BAILLY, Denis MAFFRE
représenté par Jean-Claude DURAND, Antoine PROENCA représenté par Bernard DURAND, Jim
RONEZ représenté par Daniel VIDAL, Anne-Lise SAUTEREL représentée par Isabelle CALVET,
Marie-Claude STAVROPOULOS représentée par Robert BOUSQUET, Armelle VIALA représentée
par Jérôme BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Pierre ESCANDE

Excusés: facques CALVET, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Moïse ROQUES, Sylvie
SOLOMIAC

Secrétaire de séance: Christian BARDY

Objet: Dissolution du Syndicat Mixte d'exploitation du mini-car Anglès Brassac

Monsieur le Président donne lecture de la délibération du SMEMAB en date du 19 septembre
2024décidant la dissolution du Syndicat Mixte.
Ouï l'exposé, le Conseil de Communauté:

• Vu l'article L.5212-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui prévoit les
conditions de dissolution d'un syndicat de communes;
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• Vu l'article L.5211-25-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant les
modalités de liquidation du syndicat de communes;

• Vu la délibération du Comité Syndical du SMEMAB du 19 septembre 2024 initiant la
dissolution du Syndicat Mixte et proposant les modalités de cette dissolution à
délibérer par les organes délibérants des collectivités membres;

• Vu la clé de répartition proposée par le Syndicat mixte d'exploitation du mini-car
Anglès Brassac comme indiquée ci-dessous:

• BRASSAC: 29,77 %
• CAMBOUNES: 7,66 %
• FONTRIEU: 21,44 %
• LASFAILLADES: 1,90 %
• LE BEZ : 18,82 %
• LE RIALET: 1,23%
• LA CC DU HAUT-LANGUEDOC: 19,18%

• Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, le Conseil
Communautaire :
• Approuve la dissolution du SMEMAB;
• Valide la clé de répartition entre les collectivités adhérentes de la trésorerie

disponible et des excédents budgétaires de fonctionnement;
• Autorise Monsieur le Président à accomplir toute formalité nécessaire à

l'exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance- Christian BARDY
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Le Président- Daniel VIDAL
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